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Québec le 27/10/2005

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : participation de l’ACEF de Québec à  l’audience R-3549-2004 phase 2 :

Suite à la lettre de la Régie du 25 octobre 2005, l’ACEF de Québec vous précise par la présente le temps qu’elle requiert pour sa preuve, la plaidoirie et les interrogatoires ainsi que les noms de ses témoins.

Témoins : Richard Dagenais, principalement, et Vital Barbeau agiront comme témoins pour la présentation de la preuve, la plaidoirie et les interrogatoires.

Temps requis:

Présentation de la preuve : entre 45 et 60 minutes. Nous demandons à la Régie, considérant nos disponibilités, de pouvoir présenter notre preuve, en fin de matinée, entre les 22 et 25 novembre 2005.

Interrogatoires des témoins d’H.Q. :  environ 1H30 ( soit 45 minutes sur la répartition des coûts, 30 minutes sur les tarifs et la politique de rabais et 15 minutes relativement au règlement tarifaire et autres aspects de la cause).

Interrogatoire des témoins des autres intervenants : de 20 à 30 minutes, dépendamment du calendrier des audiences et de notre disponibilité à assister à la présentation de la preuve des autres intervenants.

Quant à l’établissement du calendrier des audiences nous souhaitons que la Régie tienne bien compte de la disponibilité et de l’engagement des participants dans la cause sur les tarifs de distribution (R-3579-05) ainsi que de la réalité des participants qui viennent de l’extérieur de la métropole.

Bien à vous Richard Dagenais et Vital Barbeau, pour l’ACEF de Québec.
